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04-05/10/2025 Circuit d'Aigues-Vives ()

Manche Qualificative 1

05/10/2025 - 11:17

26

PAGES Quentin

KZ2/KZ Mast/KZ Gent 137407

Juge vidéo

Mouvement du kart n°26   pendant que les feux rouges étaient allumés pendant la procédure de départ arrêté, (signalé par le juge de fait).

REGLEMENTATION :
La Commission Sportive inflige au concurrent une sanction suivant l'article 2.20a des Prescriptions Générales CIK-FIA 2025, départ à l'arrêt pour les
karts à boîte de vitesses (circuits courts).

MOTIF : Mouvement du kart après allumage des feux

Pénalité de 5 secondes - Mouvement du kart après allumage des feux

05/10/2025 11:37

NAVARRO Bernard (Fra)

59108

ALESSI Daniel (fra)

61823

TISTOUNET Sandrine (fra)

210400

PAGES Quentin


